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À PROPOS DE L’INTERNATIONAL REFUGEE RIGHTS INITIATIVE 

 

Fondée en 2004, l’organisation International Refugee Rights 

Initiative (IRRI) a pour but d’éclairer et d’améliorer les mesures 

qui sont prises en réponse aux cycles de violences et de 

déplacements qui sont au cœur des violations des droits humains 

à grande échelle. 

 

Nous avons élaboré au cours des 14 dernières années une 

approche globale de la protection des droits humains avant, 

pendant et à la suite d’un déplacement de population, en nous 

concentrant sur les éléments suivants : 

o identifier les violations à l’origine du déplacement et de 

l’exil, 

o protéger les droits des personnes déplacées, et 

o veiller à ce que les solutions apportées face à leur 

déplacement soient durables, respectueuses des droits, 

sûres et sans délai. 

 

Nous œuvrons non seulement à faire entendre au niveau 

international, mais aussi à faire prendre en compte, la voix des 

déplacés et des communautés touchées par un conflit, par nos 

activités de plaidoyer fondées sur des faits et s’appuyant sur des 

recherches de terrain et une analyse approfondies. 

 

Nous sommes inscrits comme organisme à but non lucratif aux 

États-Unis, au Royaume-Uni et en Ouganda.  

 

www.refugee-rights.org 

 

 

 

Photo de couverture : Femme de Kayogoro (province de 

Makamba) rentrée de Tanzanie, devant une toile du HCR, inconnu, 

Burundi, novembre 2018. 
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humains mondiaux pour le financement de ce projet de 

recherche, aux personnes qui ont facilité cette recherche et à tous 

ceux qui ont donné de leur temps pour participer à cette étude. 

Le rapport original a été rédigé en anglais, en cas de divergence 

entre la version anglaise et la version française, la version 

anglaise prévaut. 
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Introduction 
 

Depuis 2015, des centaines de milliers de Burundais ont fui vers les pays voisins suite aux troubles 

politiques. Cet exode a plus ou moins inversé le processus de rapatriement mené entre 2002 et 2010, 

au cours duquel environ un demi-million de réfugiés étaient rentrés au Burundi.1 

La nature cyclique des conflits et des déplacements au Burundi a eu de terribles conséquences sur 

la qualité de vie de nombreux Burundais. En particulier, l’histoire a montré que les échecs des 

processus de retour et de réintégration antérieurs avaient ouvert la voie aux vagues de 

déplacements ultérieurs et déclenché des conflits, y compris relatifs à la terre. 

Briser ce cycle s’avère crucial pour la stabilité à long terme du Burundi. Cela exige un processus de 

rapatriement intégré et équitable qui tienne compte simultanément des besoins humanitaires et de 

développement des rapatriés et des communautés dans lesquelles ils retournent. Il doit aussi 

s’appuyer sur des mécanismes qui s’attaquent aux tensions sous-jacentes à l’origine de ces 

déplacements. 

En 2008, les Burundais qui avaient fui au début des années 70 en Tanzanie se sont vu proposer un 

choix entre le rapatriement et l’intégration locale (ils se sont même vu offrir la citoyenneté), et un 

petit nombre d’entre eux ont été réinstallés dans des pays tiers.2 Par contre, ceux ayant fui dans les 

années 90 ont trouvé peu de possibilités d’intégration locale et de réinstallation. Au contraire, ils 

ont fait l’objet de pressions accrues pour repartir. 3 

De même, pour ceux qui ont fui pendant et après la crise de 2015, le rapatriement est apparemment 

la seule « solution durable » proposée. De ce fait, les exilés en Tanzanie n’avaient plus que deux 

options : rentrer chez eux ou rester dans des camps touchés par un manque chronique de 

ressources, avec peu de possibilités d’intégration et de fortes restrictions de leur liberté de 

circulation. Même si d’autres solutions durables devraient également être proposées et soutenues, 

il est particulièrement important que le retour des réfugiés soit organisé et financé correctement, 

s’il constitue de facto la seule option envisageable. Mais ce type de soutien est miné par l’insuffisance 

des financements et les ONG internationales qui offraient des services essentiels aux rapatriés ont 

été temporairement suspendues fin 2018. 

Ce soutien exige également que le rapatriement soit considéré comme autre chose qu’une simple 

offre de transport gratuit de l’autre côté de la frontière, assortie d’un « paquet de retour » qui ne 

dure même pas les trois mois qu’il est censé couvrir. Au contraire, il doit être perçu comme un 

processus à long terme où les rapatriés – qui sont extrêmement vulnérables du fait de leur fuite et 

des conditions de leur exil – sont aidés pendant plusieurs années pour retrouver un moyen de 

subsistance et une place en tant que citoyens dans leur pays d’origine. 

En fin de compte, dans un contexte mondial caractérisé par un discours qui se focalise de plus en 

plus sur la nécessité de partager les responsabilités, la situation actuelle des réfugiés, d’une part, et 

                                                             
1 See, IRRI, REMA and CSFM, “Two People Can’t Share the Same Pair of Shoes: Citizenship, Land and the Return of 
Refugees to Burundi.” 2009. 
(http://citizenshiprightsafrica.org/wpcontent/uploads/2016/06/IRRI_TwoPeopleCantWeartheSamePairofShoes_11-
2009.pdf, accessed November 2018). 
This number is in addition to hundreds of thousands more who were internally displaced and have either returned to 
their homes or remain in displacement.   
2 Ibid. 
3 Lucy Hovil and Theodore Mbazumutima, “Tanzania’s Mtabila Camp Finally Closed.” December 2012 
(https://www.pambazuka.org/governance/tanzania%E2%80%99s-mtabila-camp-finally-closed, accessed 27 November 
2018). 

http://citizenshiprightsafrica.org/wpcontent/uploads/2016/06/IRRI_TwoPeopleCantWeartheSamePairofShoes_11-2009.pdf
http://citizenshiprightsafrica.org/wpcontent/uploads/2016/06/IRRI_TwoPeopleCantWeartheSamePairofShoes_11-2009.pdf
https://www.pambazuka.org/governance/tanzania%E2%80%99s-mtabila-camp-finally-closed
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des rapatriés au Burundi, d’autre part, a en quelque sorte valeur de test pour savoir si les donateurs 

internationaux sont prêts à joindre le geste à la parole en termes de financements et d’actions. C’est 

également l’occasion de tirer les leçons des erreurs commises lors de processus de rapatriement 

antérieurs qui n’ont pas été suffisamment soutenus. 
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Retours actuels au Burundi 

En août 2017, les gouvernements de Tanzanie et du Burundi, aux côtés du HCR, ont tenu une réunion 

tripartite pour discuter de l’assistance aux réfugiés qui souhaiteraient rentrer de leur gré de 

Tanzanie au Burundi.4 Cependant, en février 2018, le président tanzanien s’est retiré du plan 

d’intervention régional, tout en évoquant un manque de financement. En mars 2018, un accord a été 

conclu entre le Burundi, la Tanzanie et le HCR sur le rapatriement des réfugiés burundais.5 Alors que 

les gouvernements burundais et tanzanien ont favorisé les retours, motivés par leurs objectifs 

nationaux respectifs – il s’agissait de prouver, pour le premier, que tout allait bien au Burundi, et 

pour le gouvernement tanzanien, de donner la priorité à ses propres citoyens par rapport aux 

« étrangers » –, le HCR s’est quant à lui montré plus réticent, soulignant « l’importance pour tous les 

réfugiés d’avoir la possibilité de faire un choix libre et éclairé, sans pression indue. »6 

 

Bon nombre de ces réfugiés burundais ont pris la décision de rentrer : à partir de septembre 2017, 

le HCR a indiqué qu’il avait aidé plus de 48 930 réfugiés à rentrer au Burundi en provenance de 

Tanzanie.7 De son côté, le ministère de l’Intérieur burundais a annoncé qu’il avait rapatrié 58 262 

personnes à la date de janvier 2019 et qu’il prévoyait 116 000 rapatriements en 2019.8 À ce jour, 

d’autres pays hôtes, notamment le Rwanda, la république démocratique du Congo (RDC) et 

l’Ouganda, n’ont pas signé d’accords tripartites, et les retours en provenance de ces pays ont été plus 

limités. Néanmoins, certains sont revenus du Kenya. Entre-temps, près de 347 000 Burundais 

restent encore en exil.9 Les arrivées des pays voisins ont considérablement diminué depuis le plus 

fort de la crise, mais elles se poursuivent jusqu’à ce jour.10 

En août et novembre 2018, IRRI et ses partenaires burundais ont mené des entretiens dans le sud 

du pays afin de mieux comprendre le processus de retour en cours. Soixante-quinze entretiens ont 

été menés dans les provinces de Makamba et de Rutana avec des rapatriés, des résidents et des 

représentants des autorités locales. Sur les 52 rapatriés interrogés pour ce rapport, 29 étaient des 

femmes et 23 des hommes. Les personnes interrogées avaient entre 18 et 70 ans. La plupart d’entre 

elles avaient fui en 2015 et en 2016, et un plus petit nombre en 2017. Elles étaient rentrées pour la 

plupart lors du second semestre 2017 et du premier semestre 2018, à l’exception notable de ceux 

qui étaient revenus plus tôt, en 2016. Plusieurs personnes interrogées en août 2018 l’ont été à 

nouveau en novembre de la même année pour voir s’il y avait un changement perceptible dans leur 

opinion. Ce rapport s’appuie donc sur ces entretiens, sur un atelier organisé avec des responsables 

locaux et nationaux en janvier 2019, ainsi que sur les recherches antérieures menées par IRRI au 

Burundi et en Tanzanie, depuis 2008. 

                                                             
4 UNHCR, “Voluntary Repatriation of Burundian refugees to Tanzania,” 27 June 2018, 
(http://reporting.unhcr.org/sites/default/files/UNHCR%20Burundi%20Situation%20-
%20Voluntary%20Repatriation%20of%20Burundian%20Refugees%20-%2027JUN18.pdf, accessed 27 November 
2018). 
5 UN Commission of Inquiry on Burundi, ‘Rapport final détaillé de la Commission d’enquête sur le Burundi’, 12 
September 2018, 
(https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/CoIBurundi/ReportHRC39/A_HRC_39_CRP_1_FR.docx, 
accessed 28 January 2019).  
6 UNHCR, “In Tanzania visit, UNHCR official stresses freedom of choice is crucial for refugee returns”, 16 August 2018 
(https://news.un.org/en/story/2018/08/1017252, accessed 27 November 2018). 
7 “Voluntary Repatriation of Burundian refugees to Tanzania. UNHCR, 20 September 2018 
(https://data2.unhcr.org/en/documents/download/65988, accessed 27 November 2018) 
8 Information provided by local government official during workshop, 21 January 2019, Muzye. 
9 UNHCR, “Burundi situation”. 31 December 2018 (https://data2.unhcr.org/en/situations/burundi, accessed 28 January 
2019).  
10 Many cite Imbonerakure abuses. See International Refugee Rights Initiative, “I Fled Because I was afraid to die”, 
August 2017 (http://refugee-rights.org/wp-content/uploads/2017/09/Causes-of-exile-Burundi-2017.pdf, accessed 28 
January 2019). 

http://reporting.unhcr.org/sites/default/files/UNHCR%20Burundi%20Situation%20-%20Voluntary%20Repatriation%20of%20Burundian%20Refugees%20-%2027JUN18.pdf
http://reporting.unhcr.org/sites/default/files/UNHCR%20Burundi%20Situation%20-%20Voluntary%20Repatriation%20of%20Burundian%20Refugees%20-%2027JUN18.pdf
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/CoIBurundi/ReportHRC39/A_HRC_39_CRP_1_FR.docx
https://news.un.org/en/story/2018/08/1017252
https://data2.unhcr.org/en/documents/download/65988
https://data2.unhcr.org/en/situations/burundi
http://refugee-rights.org/wp-content/uploads/2017/09/Causes-of-exile-Burundi-2017.pdf
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Principaux résultats des recherches 
 

Bien que tous les rapatriés aient déclaré qu’ils avaient voulu au Burundi et que la plupart 

aient été aidés par le HCR, le processus était lent et manquait de clarté. 

Lors des entretiens menés à la fois en août et en novembre 2018, les rapatriés ont décrit comment 

ils s’étaient inscrits au rapatriement dans les camps de Tanzanie. Si plusieurs d’entre eux ont 

apprécié cette mesure officielle, néanmoins, la plupart se sont plaints de la lenteur du processus et 

du manque d’informations sur le type d’assistance qu’ils recevraient à leur retour. Comme l’a 

expliqué une femme : « Les gens nous ont appris qu’il existait un paquet de retour pour les rapatriés. 

Mais le HCR n’a jamais fait cette annonce. Ce sont les rapatriés arrivés dans le pays avant nous qui nous 

ont fourni ces informations. » 11 

Six des rapatriés interrogés étaient des « rapatriés spontanés », ce qui signifie qu’ils sont restés en 

dehors du processus officiel et ont utilisé leurs propres ressources pour rentrer. Un petit nombre de 

personnes ont raconté comment elles avaient fait des visites non officielles avant de décider de 

rentrer officiellement. Ainsi, disait un rapatrié, « avant de décider de rentrer définitivement, je me suis 

faufilé au Burundi pour cultiver et voir si mon père était encore en vie. J’en ai profité pour cultiver des 

champs, en préparation de mon rapatriement définitif. »12 Cependant, la plupart des réfugiés 

n’avaient pas les moyens de se payer de telles visites « de reconnaissance »13 auto-organisées et se 

sont inscrits au rapatriement sur la base des informations minimales qu’ils avaient reçues. Bien que 

le HCR ait mis en place plusieurs systèmes pour informer les réfugiés en Tanzanie de la situation 

dans leur pays d’origine et de la procédure de retour, cela ne semble pas avoir été jugé suffisant par 

la plupart des rapatriés interrogés pour le présent rapport. 

Les réfugiés des camps de Tanzanie utilisent diverses sources pour s’informer sur la situation au 

Burundi, notamment les conversations téléphoniques avec des amis ou des membres de leur famille 

restés sur place, les médias sociaux, les émissions de radio, les conversations avec d’autres réfugiés 

et les déclarations des représentants du gouvernement tanzanien. Cependant, ceux qui étaient déjà 

rentrés avaient des doutes sur la fiabilité de ces informations, notamment parce que la rumeur avait 

joué un rôle primordial dans le déplacement de nombreuses personnes.14 Comme l’a dit un rapatrié : 

« Nous n’avons jamais été dûment informés des procédures de rapatriement. Nous avons considéré les 

informations transmises comme des rumeurs. Tout le monde pouvait dire ce qui lui passait par la 

tête. »15 

Si en août 2018, d’après les témoignages, le processus de rapatriement officiel était lent, un certain 

nombre de personnes interrogées ont déclaré qu’en novembre de la même année, il semblait s’être 

complètement arrêté. La raison principale était la suspension des ONG internationales travaillant 

au Burundi, certaines d’entre elles étant chargées de fournir des services essentiels aux rapatriés, 

notamment le transport et la gestion des centres d’accueil. Depuis lors, certaines activités des ONG 

et le processus de rapatriement ont repris, mais un certain nombre d’ONG internationales ont décidé 

                                                             
11 Interview with returnee woman, November 2018, Makamba Province. 
12 Interview with returnee woman, November 2018, Rutana Province. 
13 In other situations, UNHCR has organised “go-and-see” visits that allow refugees to assess the situation in their 
countries of origin themselves. In this context, however, this option has not been made available.  
14 See International Refugee Rights Initiative, “I Know the Consequences of War: Understanding the dynamics of 
displacement in Burundi,” December 2016 (http://refugee-rights.org/wp-content/uploads/2017/06/Burundi-
FINAL.pdf, accessed 27 November 2018). 
15 Interview with returnee man, November 2018, Rutana Province. 

http://refugee-rights.org/wp-content/uploads/2017/06/Burundi-FINAL.pdf
http://refugee-rights.org/wp-content/uploads/2017/06/Burundi-FINAL.pdf
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de fermer leur bureau au Burundi car elles s’opposaient à de nouvelles réglementations 

gouvernementales, en particulier l’obligation de fournir des données ethniques sur leur personnel.16 

Le rapatriement est principalement motivé par l’assistance humanitaire insuffisante et les 

violations des droits humains qui règnent dans les camps. 

Les résultats démontrent que la plupart des personnes qui ont quitté la Tanzanie pour rentrer au 

Burundi l’ont fait en raison de facteurs incitatifs plutôt que de leur foi en une amélioration de la 

situation au Burundi. Comme l’a dit une femme : « En exil, je suis devenue plus pauvre que je ne l’avais 

jamais été depuis ma naissance. »17 Une autre rapatriée a raconté avoir vu cinq enfants mourir de 

faim dans le camp.18 La plupart des personnes que nous avons interrogées vivaient dans le camp de 

réfugiés de Nduta, mais IRRI a également rencontré des personnes vivant dans les camps de réfugiés 

de Mtendeli et de Nyarugusu.  

En particulier, il était évident que la situation humanitaire dans les camps de Tanzanie – qui avait 

toujours été précaire – n’avait fait qu’empirer. La majorité des personnes interrogées se sont 

plaintes de l’insuffisance et du manque de variété de l’assistance alimentaire – qui s’est améliorée 

depuis –, ainsi que de problèmes de logement et de réduction de l’accès aux soins médicaux. 

En outre, plusieurs rapatriés se sont plaints d’abus commis à leur encontre. Les réfugiés quittant les 

camps à la recherche de bois de chauffage ou de petits travaux pour compléter l’aide humanitaire 

insuffisante étaient particulièrement vulnérables. Plusieurs d’entre eux ont déclaré que des citoyens 

tanzaniens les avaient attaqués, que la police les avait frappés ou détenus, alors que d’autres se sont 

plaints du risque élevé d’abus sexuels à l’encontre des réfugiées qui se trouveraient en dehors du 

périmètre du camp.  

Un rapatrié a ainsi décrit la situation : 

À une certaine époque, le HCR a réduit la ration de nourriture et, en conséquence, certains 

réfugiés décidèrent de retrouner au pays à pied, tandis que d’autres se risquèrent sortir du 

camp pour travailler en vue de gagner de quoi compléter la nourriture insuffisante qu’ils 

recevaient. Ils ont fait cela tout en sachant qu’ils pourraient facilement être tués, arrêtés, 

passés à tabac, violés, torturés, emprisonnés et bien d’autres choses… C’était comme 

s’engager dans une action suicidaire.19 

Bien qu’aucun d’entre eux n’ait déclaré avoir été forcé à rentrer, le fait de vivre dans des camps sous-

financés et négligés, sans liberté de mouvement et sans perspective d’intégration, faisait que la 

plupart des réfugiés avaient l’impression d’être poussés à rentrer au Burundi, même si leur retour 

était assombri par l’incertitude. Un nombre important de personnes interrogées ont également 

évoqué des raisons personnelles ou des améliorations au Burundi pour justifier leur retour, mais 

ces facteurs étaient généralement secondaires par rapport aux mauvaises conditions de vie 

auxquelles elles étaient confrontées dans les camps. 

La situation en Tanzanie semble s’être détériorée au second semestre de 2018, alors que la plupart 

des personnes que nous avons interrogées étaient déjà rentrées au Burundi. Outre sa politique 

stricte en matière de campement, le gouvernement tanzanien a également restreint l’activité 

                                                             
16 Vince Chadwick & Christin Roby, ‘Turmoil for international aid groups in Burundi over ethnic quotas’, Devex, 21 
January 2019 (https://www.devex.com/news/turmoil-for-international-aid-groups-in-burundi-over-ethnic-quotas-
94125, accessed 28 January 2019). 
17 Interview with woman returnee, November 2018, Rutana Province. 
18 Interview with man returnee, November 2018, Makamba Province. 
19 Interview with woman returnee, November 2018, Rutana Province. 

https://www.devex.com/news/turmoil-for-international-aid-groups-in-burundi-over-ethnic-quotas-94125
https://www.devex.com/news/turmoil-for-international-aid-groups-in-burundi-over-ethnic-quotas-94125
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économique à l’intérieur des camps, réduisant les jours de marché et interdisant diverses activités 

économiques.20 Ces restrictions sont symptomatiques du fait que les réfugiés sont pris en otage par 

les intérêts politiques nationaux, régionaux et internationaux. 

Au niveau national, des responsables du gouvernement tanzanien se sont rendus dans les camps 

pour persuader les réfugiés de s’inscrire au retour, affirmant que le Burundi était désormais 

pacifique et qu’il n’y avait plus d’avenir pour les réfugiés burundais en Tanzanie. Les gouvernements 

burundais et tanzanien sont des alliés proches, de telle sorte que des représentants du 

gouvernement burundais, ainsi que le président tanzanien Magufuli, ont rendu visite à des réfugiés 

en Tanzanie pour les convaincre de rentrer.21 Certains responsables ont mentionné l’expérience de 

la fermeture du camp de réfugiés de Mtabila, en 2012, lorsque le gouvernement tanzanien avait forcé 

les réfugiés burundais à rentrer chez eux.22 La majorité des personnes interrogées avaient déjà été 

en exil et plusieurs d’entre elles avaient auparavant été rapatriées de Mtabila. 

Dans le même temps, les relations entre le gouvernement tanzanien et les donateurs internationaux 

sont tendues, les réfugiés étant pris en étau. L’incapacité des acteurs internationaux à tenir les 

promesses d’assistance passées, en particulier le financement de l’intégration locale d’anciens 

réfugiés burundais, qui s’est métamorphosé en prêts de la Banque mondiale, et le fait que 

l’intervention en faveur des réfugiés en Tanzanie ne soit financée qu’à 27 %23, ont conduit à de 

graves tensions entre le gouvernement tanzanien et les institutions et donateurs internationaux. Le 

retrait du gouvernement tanzanien du Cadre d’action global pour les réfugiés (CAGR) est 

symptomatique des échecs mondiaux actuels en matière de partage des responsabilités et de la 

détérioration du climat des droits humains en Tanzanie. Les tensions entre le gouvernement 

burundais et le HCR ont également jeté une ombre sur le processus de rapatriement. 

Le rapatriement échoue en tant que solution durable car il est considéré comme une 

entreprise à court terme et non pas comme un processus à long terme nécessitant un 

investissement suffisant. 

Ceux qui ont été rapatriés dans le cadre du programme du HCR ont déclaré avoir reçu une assistance 

sous la forme d’un paquet de retour comprenant des vivres destinés à durer trois mois, des articles 

non alimentaires et de l’argent. Une femme a décrit son expérience de retour : 

Je me suis inscrite [pour le retour volontaire] et, trois mois plus tard, lorsque mon nom est 

apparu sur le tableau d’affichage, j’ai été appelée à signer. Lorsque nous sommes arrivés au 

Burundi, nous avons reçu une assistance. Nous avons reçu 70 000 francs burundais [environ 

40 dollars US] et chaque enfant a reçu 35 000 francs burundais [environ 20 dollars US]. On 

nous a donné aussi des ustensiles et de la nourriture, mais ce n’était pas suffisant. J’apprécie 

[ce paquet], car il nous a permis de vivre pendant un petit moment, mais il est maintenant 

épuisé. 24 

                                                             
20 Thijs Van Laer, “’There is pressure on us,: Burundian refugees in Tanzania pushed to return,” 21 August 2018 
(https://africanarguments.org/2018/08/21/pressure-burundi-refugees-tanzania-pushed-return/, accessed 28 
November 2018). 
21 Samuel Okiror, “Tanzania president under fire for urging refugees to return to 'stable' Burundi,” 
(https://www.theguardian.com/global-development/2017/jul/29/tanzania-president-under-fire-for-urging-refugees-
return-stable-burundi-john-magufuli, accessed 28 November 2018). 
22 Lucy Hovil and Theodore Mbazumutima, “Tanzania’s Mtabila Camp Finally Closed.” December 2012 
(https://www.pambazuka.org/governance/tanzania%E2%80%99s-mtabila-camp-finally-closed, accessed 27 November 
2018). 
23 UNHCR, “2018 Burundi regional refugee response plan Funding snapshot,” 7 November 2018, 
(https://data2.unhcr.org/en/documents/download/66731, accessed 26 November 2018). 
24 Interview with returnee woman, August 2018, Makamba Province. 

https://africanarguments.org/2018/08/21/pressure-burundi-refugees-tanzania-pushed-return/
https://www.theguardian.com/global-development/2017/jul/29/tanzania-president-under-fire-for-urging-refugees-return-stable-burundi-john-magufuli
https://www.theguardian.com/global-development/2017/jul/29/tanzania-president-under-fire-for-urging-refugees-return-stable-burundi-john-magufuli
https://www.pambazuka.org/governance/tanzania%E2%80%99s-mtabila-camp-finally-closed
https://data2.unhcr.org/en/documents/download/66731
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Ceux qui sont rentrés avec l’assistance du HCR ont fait des récits similaires. De nombreux rapatriés 

ont déclaré que cette assistance était insuffisante.25 Les paquets – qui contenaient encore moins que 

ceux donnés lors des processus de retour précédents, qui étaient à l’époque critiqués pour leur 

inadéquation – ont été rapidement utilisés pour répondre aux besoins immédiats, se procurer un 

terrain (pour ceux qui n’avaient pas de terre ou n’ont pas pu la récupérer à leur retour), voire régler 

des dettes contractées avant leur fuite, ce qui fait que les bénéficiaires se retrouvaient sans 

assistance par la suite. En novembre 2018, la situation dans laquelle se retrouvaient de nombreux 

rapatriés était devenue extrêmement précaire, car ils avaient épuisé leurs rations avant de pouvoir 

faire les récoltes. Avec une assistance supplémentaire limitée, de nombreux rapatriés se sont 

retrouvés dans le dénuement.26 Le déplacement ne les a donc que davantage appauvris et certains 

ont exprimé leur profond regret d’avoir quitté le Burundi en premier lieu.  

Leur vulnérabilité est d’autant plus grande que la plupart des rapatriés interrogés faisaient déjà 

partie des groupes les plus vulnérables de la société burundaise avant leur exil. En effet, leur 

pauvreté avait été un facteur déterminant pour les pousser à fuir en 2015. Comme l’a déclaré un 

rapatrié : « Nous n’avons pas fui la guerre. En fait, nous avons fui à cause de la faim. »27 Et de 

poursuivre : « Avant de fuir, nous travaillions pour d’autres personnes. Rien n’a changé jusqu’à présent. 

Même aujourd’hui, nous travaillons pour d’autres personnes afin de vivre, et si nous n’obtenons pas ces 

petits emplois subalternes, nous mourons de faim. »28 

Avant de partir en exil29, plusieurs personnes interrogées n’avaient pas de terre, et ont dû utiliser 

leurs paquets de retour et le maigre capital dont elles disposaient pour obtenir un lopin de terre ou 

un logement.30 La majeure partie du soutien limité qui leur a été fourni, en dehors du paquet initial, 

était axée sur les activités agricoles, notamment la distribution de semences et d’outils agricoles à 

ceux qui pouvaient faire preuve d’un certificat de retour (voir plus loin) et possédaient des terres. 

Cette mesure non seulement alourdissait la pression foncière dans un pays qui compte parmi les 

pays qui connaissent la plus forte demande de terres au monde, mais ignorait également le fait que 

certains rapatriés avaient d’autres compétences, acquises dans les camps de réfugiés ou avant de 

fuir le Burundi, et par conséquent, auraient pu utiliser plus efficacement un soutien équivalent à 

celui des agriculteurs, mais octroyé sous forme de prêts ou d’appui aux compétences. 

Les rapatriés ont donc reçu un soutien au retour à court terme, mais pas à la réintégration, dans la 

mesure où leur capacité à continuer à subvenir à leurs besoins, au-delà de la période couverte par 

le paquet de retour, était extrêmement limitée.  

De même, le suivi était minime : 

Les rapatriés reçoivent une assistance en rentrant, juste pour courte période. Par la suite, 

aucune autorité ne revient pour vérifier l’état d’avancement ou effectuer une mission de 

suivi de la situation. […] Le HCR ou les autorités devraient effectuer des missions de suivi 

pour vérifier l’intégration des rapatriés au système local et voir si leur rapatriement n’a pas 

créé de déséquilibres au sein de la communauté.31 

                                                             
25 This was confirmed by several people knowledgeable of the situation. Interview with government official, 23 October 
2018; and with NGO worker, 25 October 2018, Bujumbura. 
26 The International Organisation for Migration (IOM) has supported some quick impact projects based on community 
priorities in several areas of heavy return.  
27 Interview with returnee man, November 2018, Makamba Province 
28 Interview with returnee man, November 2018, Makamba Province. 
29 (according to one local official, 100 returnees were landless in his area) 
30 IOM has provide rental support and shelter rehabilitation for returnees, targeted at about 6% of the returnee 
population.  
31 Interview with local official, November 2018, Rutana Province. 
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Ceux qui n’ont pas fui font preuve d’une grande solidarité pour aider les rapatriés en tant 

qu’intervenants de première ligne, mais sont déjà épuisés par la crise économique actuelle 

qui a limité leurs ressources et leur résilience. 

La plupart de ceux qui sont restés au Burundi ont constaté la pauvreté dans laquelle vivent de 

nombreux rapatriés. Comme le disait une des personnes interrogées : « Si je me compare aux 

rapatriés, je suis mieux loti qu’eux, car ce qu’ils ont reçu ne durera que trois mois et ils ne seront pas 

encore en mesure de récolter ce qu’ils auront cultivé. Au cours de cette période intermédiaire, ils 

souffrent beaucoup. » 32 Un représentant local s’est fait l’écho de cet avis : 

Les résidents ne sont pas jaloux des paquets de retour, car la plupart d’entre nous, qui 

n’avons pas fui le pays, avons eu l’occasion de cultiver nos terres. Nous comptons sur ce que 

nous avons cultivé et récolté, c’est la raison pour laquelle nous sommes bien mieux lotis 

qu’eux. La plupart du temps, nous leur donnons ce dont ils ont besoin, comme de la farine 

de manioc, du manioc, des patates douces et d’autres vivres que nous avons produits 

pendant leur absence.33 

De nombreuses personnes restées au pays ont soutenu qu’elles offraient de la nourriture ou d’autres 

articles aux rapatriés pour assurer leur survie, car ces derniers étaient déjà vulnérables et n’ont pas 

profité de la saison des semis, ce qui a aggravé leur insécurité économique et alimentaire. 

Cependant, étant donné le niveau élevé de pauvreté, le processus de retour a été inévitablement 

entaché de frictions entre les rapatriés et ceux qui sont restés au Burundi. Certains se sont plaints 

du fait que les rapatriés recevaient une assistance (limitée), alors que ceux qui « avaient veillé sur le 

pays » – et qui sont également vulnérables – ne bénéficiaient d’aucune assistance. Comme l’a déclaré 

un responsable du gouvernement local : « Les résidents se plaignent que les rapatriés sont plus 

favorisés. […] Les rapatriés sont vus comme différents des résidents, à cause de l’assistance qui leur est 

fournie. »34 

Rapatriés et résidents ont confirmé que cette disparité était source de tensions. Comme l’a dit une 

femme qui n’est pas partie en exil : « Il n’y a pas de conflits entre nous, car nous partageons tout ce 

que nous avons. [Mais] parfois, nous envions les rapatriés, car eux, au moins, ont le paquet de retour 

que nous n’avons pas – comme s’ils étaient les seuls à être vulnérables. »35 Elle a ajouté que les rapatriés 

étaient souvent considérés comme étant mieux lotis à leur arrivée, mais que le paquet de retour était 

souvent épuisé en quelques semaines, alors que les résidents avaient des récoltes qu’ils pouvaient 

consommer et vendre. Dans ce contexte, certains rapatriés ont déclaré avoir été qualifiés 

d’opportunistes ou d’opposants. De même, certains de ceux qui n’ont pas fui le pays avaient peur de 

la méfiance des rapatriés : « Les rapatriés nous voient comme des partisans du parti au pouvoir. »36 

Cependant, comme le dit le même informateur : « Dans la communauté, les rapatriés ne sont ni 

séparés ni considérés différemment. »37 Dans l’ensemble, on le voit, les relations entre ceux qui sont 

revenus et ceux qui sont restés ne sont pas considérées comme problématiques. 

Toutefois, il est clair qu’il faut accorder une attention suffisante au contexte plus large dans lequel 

le retour et la réintégration ont lieu. Si le soutien aux rapatriés est vital, il devrait être associé à un 

                                                             
32 Interview with man, stayee, November 2018, Rutana Province, 
33 Interview with local official, November 2018, Rutana Province. 
34 Interview with man, stayee, November 2018, Rutana Province. 
35 Interview with woman, stayee, August 2018, Makamba Province. 
36 Interview with man, stayee, November 2018, Rutana Province. 
37 Interview with man, stayee, November 2018, Rutana Province. 
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soutien plus large aux communautés dans lesquelles ils retournent.38 Une stratégie de 2017 pour 

l’intégration socio-économique des personnes vulnérables incluait les rapatriés et était axée sur des 

solutions durables et leur capacité de résilience à l’échelle de la communauté.39 En particulier, les 

personnes et les familles vulnérables des communautés accueillant les rapatriés doivent bénéficier 

d’une assistance spécifique. Comme le suggérait un responsable du gouvernement au niveau local : 

« Mon conseil est que si 15 rapatriés bénéficient d’une assistance, il devrait y avoir au moins cinq 

personnes vulnérables parmi les résidents qui bénéficient également d’une telle assistance, afin de 

réduire les déséquilibres et les soupçons, ainsi que le favoritisme. »40 Un responsable gouvernemental 

chargé du rapatriement a déclaré que lors de la distribution de nourriture ou d’autres formes de 

soutien, un certain pourcentage serait consacré aux personnes vulnérables qui ne se sont pas 

exilées. Cela a été confirmé par un responsable local, qui a néanmoins affirmé que les déséquilibres 

persistaient car il y avait beaucoup plus de personnes vulnérables dans sa région.41  D’autres ont 

affirmé que la corruption intervenait lors de la distribution de ces aides. 

Il est apparu clairement que la coordination entre les responsables nationaux et locaux sur 

les sites de retour était insuffisante, créant une frustration considérable. 

Les résultats montrent clairement que la coordination et la communication avec les autorités locales 

concernant le processus de rapatriement ont été insuffisantes. Alors que les acteurs locaux veulent 

clairement aider les rapatriés – notamment parce qu’ils sont tous très conscients qu’ils 

deviendraient un fardeau pour les ressources locales déjà surexploitées si leurs besoins n’étaient 

pas satisfaits rapidement –, ils sont frustrés, car ils ne sont pas suffisamment inclus dans le 

processus de planification et ne sont pas informés suffisamment tôt des retours imminents. Comme 

l’a dit un responsable local : 

Le seul problème que nous rencontrons est qu’en tant qu’autorité locale, nous ne sommes 

pas informés de ce qui se passe au niveau de l’administration centrale. En effet, elle est au 

courant du nombre de rapatriés, de la région dont ils proviennent et de toute la logistique 

nécessaire à leur intégration. Il est regrettable que nous ne soyons pas informés de tous les 

processus alors que c’est nous qui faisons face concrètement à tous les problèmes que 

rencontrent les rapatriés une fois de retour au pays. Les informations ne circulent pas 

suffisamment du sommet vers la base. Au niveau local, matériellement, nous n’avons pas les 

moyens de soutenir les rapatriés. 42 

Il existait une frustration face au fait que le manque de préparation réduisait l’efficacité des autorités 

locales. Par exemple, elles n’étaient pas en mesure de sensibiliser la communauté locale avant 

l’arrivée des rapatriés. Comme le disait un autre responsable gouvernemental : « Le rapatriement 

doit être bien préparé, sinon les rapatriés ne sont ramenés que pour être abandonnés à la merci de 

tous. »43 Un responsable gouvernemental chargé du rapatriement a confirmé à IRRI qu’on 

n’informait les administrateurs locaux d’un retour imminent qu’une fois que les rapatriés de cette 

région d’origine avaient été identifiés au niveau des centres de transit. Bien que le ministère soit au 

                                                             
38 Interview with government official, Bujumbura, October 2018. This recommendation was also supported during a 
workshop organised on 21 January 2019 in Muzye. 
39 UNDP Burundi, ‘La nouvelle Stratégie de réintégration vise l’ensemble des sinistrés’, 21 November 2017, available at 
http://www.bi.undp.org/content/burundi/fr/home/presscenter/articles/2017/11/21/la-nouvelle-strategie-de-
reintegration-vise-l-ensemble-des-sinistres0.html (accessed on 1 February 2019). UNHCR has also developed a joint 
response plan, but the most recent plan was not available yet at the time of writing.  
40 Interview with local official, November 2018, Rutana Province. 
41 Interview with local official, November 2018, Rutana Province. 
42 Interview with Commune Administrator, November 2018, Makamba Province 
43 Interview with Zonal Chief, November 2018, Rutana Province 

http://www.bi.undp.org/content/burundi/fr/home/presscenter/articles/2017/11/21/la-nouvelle-strategie-de-reintegration-vise-l-ensemble-des-sinistres0.html
http://www.bi.undp.org/content/burundi/fr/home/presscenter/articles/2017/11/21/la-nouvelle-strategie-de-reintegration-vise-l-ensemble-des-sinistres0.html
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courant des déplacements au préalable, il a déclaré qu’il ne pouvait pas transmettre ces 

informations aux autorités locales pour des raisons de « sécurité ». Une fois les rapatriés transportés 

dans leur région d’origine, ces mêmes administrateurs locaux doivent confirmer leur accueil.44 

Parallèlement, la plupart des rapatriés ont déclaré avoir des relations normales avec les autorités 

locales, bien que certains se sentent négligés ou ostracisés. Ceux qui sont « retournés » dans des 

régions autres que celles dans lesquelles ils vivaient auparavant – par exemple ceux qui avaient déjà 

été déplacés à l’intérieur du pays en raison de difficultés d’accès à la terre ou d’autres motifs 

économiques, ou encore en raison des troubles à Bujumbura en 2015 – estimaient qu’ils étaient en 

train d’être marginalisés par des autorités locales parce qu’ils n’étaient pas natifs de la région. Les 

autorités locales ont reçu pour instruction de lutter contre ces mouvements internes, malgré la 

liberté que la loi octroie aux Burundais pour circuler et s’installer librement dans le pays.45  Une 

femme a dit : 

Les personnes qui nous rendent la vie difficile sont les autorités locales, qui nous excluent 

de leurs listes afin que nous ne puissions pas bénéficier de l’aide. Ils nous ridiculisent en 

disant qu’ils ne comprennent même pas pourquoi nous avons fui. Il y a deux catégories de 

rapatriés : les natifs et les immigrés. Les premiers sont privilégiés au détriment des 

seconds.46 

D’autres rapatriés ont décrit comment les administrateurs locaux de leur région d’origine les avaient 

qualifiés de « lâches » ou d’« opposants » parce qu’ils s’étaient exilés. Un homme, par exemple, a 

décrit une situation dont il a été témoin : 

Un jour, j’étais à la commune, quand j’ai rencontré environ 70 rapatriés. L’administratrice 

de la commune ne les traitait pas correctement, les qualifiant de lâches et de mauvais. Elle a 

dit qu’elle n’était pas prête à les aider. […] Bien que les résidents et les rapatriés puissent 

critiquer une autorité de la même façon, cette autorité serait plus sévère à l’égard de la 

personne rapatriée, car elle pense que cette personne a une idéologie différente de celle de 

la très grande majorité des gens ordinaires. 47 

Certains réfugiés ont déclaré se sentir plus en sécurité qu’avant leur fuite, mais des 

inquiétudes ont été exprimées au sujet de la situation politique, notamment les élections de 

2020, et un petit nombre d’abus signalés. 

La plupart des rapatriés ont déclaré se sentir plus en sécurité qu’avant leur départ. Comme le disait 

une femme récemment revenue : « Ce qui a changé depuis que je suis partie, c’est qu’il n’y a plus de 

rumeurs de guerre, ni de menaces, comme c’était le cas jadis, avant ma fuite, et qu’il y a assez de 

nourriture par rapport à la période d’avant mon départ en exil. »48 

D’autres ont également déclaré que les tensions antérieures, par exemple entre le parti au pouvoir 

et l’opposition, dont les Forces nationales de libération (FNL), avaient diminué.49 Cependant, 

certaines personnes interrogées ont décrit l’audace croissante des Imbonerakure, la ligue de la 

                                                             
44 Interview with government official, October 2018, Bujumbura; Information provided by local government official 
during workshop, 21 January 2019, Muzye. 
45 Information provided by national and local government officials during workshop, 21 January 2019, Muzye. 
46 Interview with woman returnee, November 2018, Makamba Province 
47 Interview with man stayee, November 2018, Rutana Province 
48 Interview with returnee woman, November 2018, Makamba Province. 
49 Although recent reports of arrests of FNL members by Imbonerakure in Rutana province indicate that political 
tensions remain. See SOS Media Burundi, “Giharo : 19 Militants du FNL Pro-Rwasa interpellés par des Imbonerakure,” 27 
November 2018, (available at https://www.facebook.com/sosmediasburundi/posts/2104301606298534, accessed 3 
December 2018). 

https://www.facebook.com/sosmediasburundi/posts/2104301606298534
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jeunesse affiliée au parti au pouvoir, qui auraient même passé à tabac des rapatriés, avant que les 

autorités n’interviennent. La Commission d’enquête des Nations Unies sur le Burundi50 a également 

signalé ces abus. Comme l’a dit un autre individu : « Je me sens en sécurité ici, même s’il est clair que 

vous ne pouvez pas critiquer le parti au pouvoir comme vous le souhaitez… Mais je pense que c’est un 

problème pour l’élite. Nous autres, nous ne visons qu’à cultiver notre terre, et tout ce que nous 

attendons d’eux, c’est la paix. »51 

Les gens étaient également sur leurs gardes vis-à-vis de la situation, car bon nombre des tensions 

politiques antérieures n’avaient pas encore été résolues. Un homme récemment rentré d’exil a 

déclaré : « Depuis 2015, beaucoup de choses ont changé. Il n’y a pas de conflits, personne ne dit qu’il y 

a la guerre et il n’y a pas de tension au Burundi. Tous ceux qui reviennent d’exil s’occupent de leurs 

propres affaires. Cependant, alors que les élections de 2020 s’approchent, on a peur que des tensions et 

des conflits puissent éclater. »52 Comme une autre personne interrogée l’a déclaré : « Les campagnes 

électorales injectent toujours de l’adrénaline dans l’esprit des gens. »53 Certains individus ont été 

invités à contribuer au financement des prochaines élections, malgré leurs maigres ressources 

financières. 

Alors que la plupart des rapatriés avec lesquels nous nous sommes entretenus étaient partis en exil 

principalement en raison de la situation économique (qui s’est détériorée à cause de la crise 

politique de mai 2015), d’autres avaient fui parce qu’ils craignaient une aggravation de la situation 

ou parce qu’ils avaient été victimes de graves exactions en raison de leur appartenance politique 

réelle ou supposée.54 Plusieurs rapatriés ont également déclaré qu’après leur retour, ils avaient été 

accusés de soutenir Godefroid Niyombare, l’ancien général qui a tenté un coup d’État (et échoué) en 

mai 2015, mais que les autorités locales étaient intervenues pour mettre fin à ces accusations. Parmi 

ceux-ci, une femme a déclaré qu’elle avait peur de fonder une association avec d’autres rapatriées, 

car cela pourrait être perçu comme source de divisions ou de désordre.55 De telles accusations 

marquent profondément les gens et pourraient effectivement les dissuader de faire valoir leurs 

droits au niveau local ou de se livrer à des activités politiques légitimes. 

De nombreuses personnes interrogées récemment rentrées d’exil avaient également fui la violence 

au début des années 70 ou pendant les années 80. Cependant, la plupart ont déclaré que quoi qu’il 

arriverait, elles ne partiraient plus en exil, compte tenu de leur expérience récente. Certaines ont dit 

qu’elles ne se déplaceraient qu’à l’intérieur du pays, alors que d’autres ont annoncé qu’elles 

resteraient chez elles. Comme l’a déclaré une femme récemment revenue d’exil : « Je ne fuirai plus 

jamais, même si cela signifie la mort. Je vais mourir et être enterrée ici au Burundi. Si les choses 

tournent mal, je me cacherai dans le pays, mais plus jamais à l’étranger. Je suis traumatisée par tous 

ces exils. »56 

 

 

                                                             
50, ‘Rapport final détaillé de la Commission d’enquête sur le Burundi’, 12 September 2018, available at 
https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/CoIBurundi/ReportHRC39/A_HRC_39_CRP_1_FR.docx 
(accessed on 28 January 2019). 
51 Interview with returnee man, August 2018, Rutana Province. 
52 Interview with local official, November 2018, Rutana Province. 
53 Interview with man returnee, November 2018, Rutana Province. 
54 IRRI 2016. 
55 Interview with woman returnee, August 2018, Makamba Province. 
56 Interview with woman returnee, November 2018, Rutana Province. 
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Même si beaucoup de personnes interrogées ne possédaient aucune terre en partant du 

Burundi et n’avaient donc aucune terre à réclamer, d’autres avaient du mal à récupérer leurs 

terres. 

La récupération ou l’obtention de terres s’est à plusieurs reprises révélée l’un des plus grands défis 

des processus de rapatriement antérieurs. Comme l’a dit un responsable local : « En ce qui concerne 

les conflits fonciers, je peux dire qu’ils sont les plus dévastateurs. »57 

La durée de l’exil est cruciale à cet égard : la récupération des terres devrait être plus simple après 

seulement deux ou trois ans d’exil, au lieu de trois décennies, comme ce fut le cas pour ceux qui 

avaient fui au début des années 1970 et sont revenus dans les années 2000. Dans la pratique, 

toutefois, la situation reste très préoccupante. Le HCR, par exemple, a déclaré que 33 % des rapatriés 

avaient trouvé leurs terrains agricoles occupés temporairement par d’autres.58 Un juge a déclaré aux 

chercheurs qu’il y avait plusieurs procès en cours impliquant des rapatriés, qui rencontrent des 

difficultés pour accéder aux tribunaux. Un policier a ajouté : « Des litiges fonciers naissent 

automatiquement entre résidents et rapatriés, car ils doivent nourrir et loger leurs familles. Ils n’ont 

pas de champs à cultiver afin de nourrir leurs familles. En conséquence, il y a des conflits fonciers. »59 

En outre, les personnes qui en 2015 étaient impliquées dans des conflits fonciers non résolus étaient 

plus susceptibles de fuir, et ces conflits ont été réinjectés dans le processus de rapatriement en 

cours.60 Une femme rentrée d’exil en septembre 2017, par exemple, a déclaré que plusieurs 

membres de sa famille avaient été attaqués par quelqu’un qui avait perdu un litige foncier contre 

eux.61 

Un grand nombre des rapatriés interrogés n’avaient pas de terre lorsqu’ils ont fui, ce qui a contribué 

à leur décision de fuir et compliqué leur réintégration socio-économique à leur retour. Comme l’a 

déclaré une femme : « En 2016, je me suis exilée parce que je n’avais nulle part où vivre. Je vivais dans 

une maison empruntée et le propriétaire avait menacé de m’expulser. » 62  

De nombreux rapatriés en possession d’une terre, lorsqu’ils reviennent, trouvent leurs maisons, 

parcelles et cultures endommagées, en raison soit du manque d’entretien, soit d’actes malveillants. 

Comme l’a dit une femme : 

Lors de mon rapatriement, je suis rentrée chez moi, dans ma maison. Celle-ci était comme je 

l’avais laissée, sauf que tous mes biens personnels, tels que les lits, les ustensiles et la 

nourriture avaient été volés. Mon champ de manioc était ravagé, des gens étaient venus 

s’emparer de la récolte.63 

Pour d’autres rapatriés, des membres de leur famille, des voisins ou des autorités s’occupaient de 

leurs biens pendant leur exil. Peu de temps après le début de l’exode, le président a chargé les 

autorités, à tous les niveaux, de sécuriser les terres et les biens appartenant aux réfugiés pendant 

leur exil, jusqu’à leur retour. Un responsable local a déclaré avoir confisqué des tôles volées par les 

voisins de réfugiés et les avoir stockées dans son bureau en attendant leur retour.64 

Les femmes semblent être particulièrement vulnérables à cet égard, leur accès à la terre et à un 

logement décent étant encore plus limité : 

                                                             
57 Interview with former Head of Centre I, November 2018, Rutana Province. 
58 UNHCR, “Voluntary Repatriation of Burundian Refugees from Tanzania to Burundi”, 20 September 2018 
(https://data2.unhcr.org/en/documents/details/65988, accessed 27 November 2018). 
59 Interview with policeman, November 2018, Rutana Province. 
60 IRRI 2016. 
61 Interview with returnee woman, November 2018, Makamba Province. 
62 Interview withreturnee woman, November 2018, Makamba Province. 
63 Interview with woman returnee, November 2018, Rutana Province. 
64 Information provided by national and local government official during workshop, 21 January 2019, Muzye.  

https://data2.unhcr.org/en/documents/details/65988
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La situation est particulièrement grave pour les femmes célibataires avec des enfants. Les 

administrateurs disent que nous ne pouvons pas louer de maisons. Ils exigent que ces 

femmes aillent vivre chez leurs parents, comme si nous n’étions pas des adultes. Ils pensent 

qu’elles sont incapables d’avoir leurs propres parcelles.65 

Parfois, les femmes rapatriées sont stigmatisées comme étant des prostituées. Dans un contexte où 

la majorité des rapatriés sont des femmes et des enfants (dans une commune, sur les 901 rapatriés 

répertoriés, moins de 100 étaient des hommes adultes),66 l’accès à la terre et au logement pour les 

femmes est inévitablement un énorme problème. Un responsable local a raconté comment il était 

intervenu, lorsque des problèmes avaient surgi parce qu’un réfugié avait vendu une partie de ses 

terres à un autre réfugié alors qu’ils se trouvaient encore tous deux en Tanzanie. Mais la famille du 

vendeur s’est opposée à cette transaction à leur retour. Les réclamations de l’acheteur auprès des 

autorités locales et des tribunaux ont été rejetées, mais le vendeur a été sommé de rembourser la 

somme.67 

Parmi les autres problèmes existants, on peut citer l’accès aux soins médicaux, à l’éducation 

et aux documents d’état civil. 

S’il est clair que la plupart des Burundais ont du mal à accéder aux soins de santé et à l’éducation, 

des problèmes spécifiques ont été mis en évidence concernant l’impact de l’exil. La qualité médiocre 

et les différences du système d’éducation dans les camps de Tanzanie ont fait que plusieurs rapatriés 

avaient pris du retard par rapport à leurs pairs restés au pays. Comme l’a déclaré une femme : « Pour 

les personnes récemment rapatriées, nous nous rendons compte que leurs enfants ne sont pas allés à 

l’école. Les enfants ne savent ni lire ni écrire. Nous n’arrivons guère à croire qu’il existe maintenant des 

écoles dans les camps de réfugiés. Le niveau des élèves a chuté de manière spectaculaire. »68 

Un responsable de l’éducation interrogé à ce sujet a expliqué qu’il s’efforçait de sensibiliser les 

écoles accueillant des rapatriés. Il a également mentionné qu’il existait parfois des discriminations 

à l’encontre des rapatriés : « Un rapatrié avait demandé une place en deuxième année. Mais, après une 

semaine, le directeur l’a refusé. Quand nous avons eu vent de l’information, il a été contraint de lui 

donner une place. » 69 Bien que la mésaventure se soit bien terminée pour ce rapatrié, il est probable 

que beaucoup d’autres ne soient pas aussi chanceux. Les conclusions du HCR suggéraient que 79 % 

des enfants rapatriés en âge d’aller à l’école primaire n’étaient pas scolarisés.70 

Afin de garantir l’accès aux documents d’état civil, les rapatriés reçoivent dans les centres de transit 

une carte de rapatriement (« attestation de reconnaissance »), qui atteste qu’ils sont citoyens 

burundais.71 En théorie, cela permet aux rapatriés d’obtenir les documents nécessaires. Mais, selon 

le HCR, 72 % des rapatriés n’avaient pas d’acte de naissance et 73 % n’avaient pas de carte d’identité 

nationale.72 Dans certaines localités, les autorités locales font payer des frais administratifs pour 

délivrer ces documents, ce qui peut empêcher certains de les obtenir, en particulier dans les 

communautés pauvres. Certains rapatriés craignent que cela ne les empêche de voter aux élections 

de 2020. Un homme a déclaré : « Lorsque nous sommes partis, des cartes de vote ont été émises. Nous 

ne savons donc pas si nous serons autorisés à voter en 2020, vu que les documents autorisant à voter 

                                                             
65 Interview with woman returnee, November 2018, Makamba Province 
66 Interview with member of Returnee Reception Committee, November 2018, Rutana Province 
67 Information provided by local government official during workshop, 21 January 2019, Muzye. 
68 Interview with Vice-President of Residence Court, November 2018, Rutana Province 
69 Interview with Secretary Accountant in DCEFTP, November 2018, Rutana Province 
70 UNHCR, “Voluntary Repatriation of Burundian Refugees from Tanzania to Burundi,” September 2018 
(https://data2.unhcr.org/en/documents/details/65988 accessed 27 November 2018) 
71 Information provided by national government official during workshop, 21 January 2019, Muzye. 
72 UNHCR, “Voluntary Repatriation of Burundian Refugees from Tanzania to Burundi,” September 2018 
(https://data2.unhcr.org/en/documents/details/65988 accessed 27 November 2018) 
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sont ceux qui ont été émis lorsque nous étions absents. Beaucoup de choses ont changé depuis le 

moment où nous sommes partis. » 73 

Encore une fois, selon le HCR, 29 % des rapatriés n’ont pas accès aux systèmes de santé.74 De 

nombreux rapatriés ont déclaré à IRRI qu’ils n’étaient pas en mesure d’acheter une carte 

d’assurance maladie et qu’ils avaient du mal à payer les factures à l’avance lorsqu’un membre de 

leur famille tombait malade. Certains rapatriés ont dit que par conséquence ils ne pouvaient pas 

accéder aux soins médicaux. IRRI a été informée que même si le ministère de la Solidarité pouvait 

en principe régler les frais de santé des rapatriés, en pratique, aucun des rapatriés, ni des 

prestataires de services n’était au courant de cette disposition.75 

  

                                                             
73 Interview with man returnee, 5 November 2018, Rutana Province 
74 UNHCR 2018 
75 Interview with government official, October 2018, Bujumbura  
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Conclusion 

Dans un contexte où le rapatriement est considéré comme la solution la plus souhaitable – et 

souvent, dans la pratique, la seule solution durable –, il est essentiel que la communauté 

internationale veille au moins à ce que le rapatriement soit non seulement volontaire, mais 

également suffisamment soutenu pour favoriser une réintégration effective. 

Bien que nombre d’obstacles rencontrés par les personnes interrogées soient plus largement liés 
aux problèmes interconnectés que sont la pauvreté et la mauvaise gestion par le pouvoir, il est clair 

que l’exil et le retour ont ajouté une vulnérabilité supplémentaire à de nombreuses personnes et 

familles. 

La gestion de ce processus de retour et de réintégration est cruciale. Les recherches antérieures ont 

montré que la faible réintégration des rapatriés créait un contexte favorisant la souffrance humaine, 

les tensions éventuelles au sein des communautés et entre celles-ci, ainsi que les déplacements 

ultérieurs.76 Il est urgent d’investir dans les efforts visant à prévenir de telles conséquences par le 

biais d’investissements en faveur de la réintégration, de la coexistence pacifique et du suivi de la 

situation des rapatriés. En fin de compte, prendre des raccourcis en matière de réintégration s’est 

avéré désastreux dans le passé et il est essentiel que l’histoire ne se répète pas. Comme de nombreux 

autres réfugiés devraient arriver en 2019 et 2020, deux années qui seront caractérisées par la fièvre 

électorale, il est important de veiller à ce que les problèmes liés au processus de rapatriement ne 

soient pas detournés par les politiciens. 

En outre, bien que la réintégration coûte de l’argent, il est possible de faire mieux sans un 

investissement financier énorme, par exemple en sensibilisant les communautés locales et en 

soutenant mieux les autorités locales. Le retour et la réintégration doivent être considérés comme 

une entreprise communautaire plutôt qu’un processus individuel. Même si les rapatriés et les 

familles de rapatriés peuvent nécessiter une assistance spécifique, le processus doit tenir compte 

du contexte plus large du retour, qui met des communautés entières en difficulté, en particulier 

après des décennies d’instabilité. Toute intervention doit veiller à ce que les relations entre les 

rapatriés, les résidents et les autorités locales ne soient pas affectées. 

Enfin, il convient également de s’attaquer aux problèmes structurels plus profonds qui ont entraîné 

le déplacement de nombreuses personnes. La résilience des familles et des communautés au 

Burundi a été épuisée par des années de guerre et d’incertitude politique, qui ont obligé les gens à 

prendre des décisions pour améliorer leur sécurité physique, tout en mettant en péril leur capacité 

à subvenir aux besoins de leur famille. Ce n’est que lorsque ces problèmes plus profonds seront 

résolus que les cycles d’instabilité et d’exil seront brisés. Toute mesure moindre ne serait que 

palliative. 

 

 

 

 

 

  

                                                             
76 Lucy Hovil, “Preventing re-displacement through genuine reintegration in Burundi.” Forced Migration Review 41, 
December 2012 (https://www.fmreview.org/preventing/hovil accessed 30 November 2018)  
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Recommandations 
 

•    Les donateurs devraient augmenter leurs financements destinés aux processus de retour, afin 

de réduire les arriérés, d’améliorer les paquets de retour et d’assurer une intégration suffisante 

à plus long terme et un appui aux moyens de subsistance. Plus précisément, les financements 

doivent être pluriannuels et cibler des communautés entières. 

•    Les réfugiés devraient recevoir des informations précises, accessibles et indépendantes sur la 

situation socio-économique, sécuritaire et humanitaire au Burundi. La promesse du HCR 

d’élaborer des profils municipaux afin d’informer les réfugiés sur la situation dans les zones de 

retour et de guider l’élaboration de programmes de réintégration est la bienvenue à cet égard. 

•    Il est nécessaire de renforcer le suivi rigoureux des retours, notamment en ce qui concerne la 

réintégration, la situation socio-économique des rapatriés et les relations avec la communauté 

d’accueil et les autorités. Les donateurs devraient affecter des fonds à cet effet. 

•   Il est urgent d’augmenter considérablement les programmes de réintégration durable des 

réfugiés et d’appui aux moyens de subsistance. Cela nécessite à la fois des ressources et une 

volonté politique nationale pour permettre aux ONG de fonctionner. Une attention particulière 

devrait être accordée aux groupes vulnérables, notamment les personnes sans terre, les femmes 

chefs de famille et les personnes handicapées. Une telle programmation devrait être élaborée en 

tenant compte des conflits, en incluant à la fois les rapatriés et ceux qui sont restés, et en tenant 

compte de la question de la terre et d’autres points sensibles potentiels. Les programmes 

devraient être diversifiés et adaptés à la situation de la population, notamment en soutenant des 

activités génératrices de revenus susceptibles de réduire la pression exercée sur les terres. 

•  Les litiges fonciers doivent être résolus rapidement et équitablement. Il est également nécessaire 

d’accroître le soutien aux efforts visant à éviter que les réfugiés ne soient dépossédés de leurs 

terres, ainsi qu’à régler les conflits fonciers susceptibles de survenir après le retour. Des 

programmes plus larges qui favorisent la coexistence pacifique et le dialogue communautaire 

pourraient être essentiels pour atténuer certaines des tensions actuelles et prévenir l’escalade et 

le (re)déplacement. 

•   Compte tenu de la probabilité d’un nombre accru de mouvements de retour dans un proche 

avenir, il est urgent d’accomplir un effort de planification et de préparatifs de contingence pour 

faire face à ces mouvements. Des efforts devraient être faits pour mieux informer les autorités 

locales des retours des réfugiés dans leur région et de tout soutien qui pourrait être à leur 

disposition ou à celle des rapatriés et des autres membres de la communauté. 

•     Les autorités burundaises devraient veiller à ce que les rapatriés et les résidents aient accès aux 

services et aux documents d’état civil, sans discrimination, et que toute allégation d’abus ou 

d’ostracisme à l’encontre des rapatriés fasse rapidement l’objet d’une enquête et soit traitée. 

 Le gouvernement tanzanien devrait mettre un terme aux exactions contre les réfugiés, aux 

restrictions à la liberté de circulation et aux activités économiques dans les camps de réfugiés, 

tandis que les donateurs devraient augmenter le financement alloué à l’intervention en faveur 

des réfugiés en Tanzanie. Le HCR devrait continuer à surveiller et à dénoncer toute pression 

exercée sur les réfugiés pour les obliger à rentrer.  


